
 

 

 

 

 

 

 

Villeneuve Loubet, le 31 octobre 2016 

 

 

 

Objet : Invitation au 40 ans du décret du 25 octobre 1976 

Par fax en AR – Par courriel à sec.morvan@interieur.gouv.fr  

 

 

Monsieur le Ministre,  
 

 

Je fais suite à votre invitation à la cérémonie organisée le 10 novembre prochain Place 
Beauvau, pour commémorer les 40 ans du décret du 25 octobre 1976 autorisant les 
femmes à devenir sapeurs-pompiers professionnels. 
 
La thématique de l’égalité entre les femmes et les hommes dans la pratique de notre 
profession constitue une exigence primordiale que nous avons toujours 
spontanément soutenue et qui exige une attention constante de notre corps. 
 
Aussi, bien que la date anniversaire de l’adoption du texte permettant l’accès des 
personnels féminins aux corps de sapeurs-pompiers constitue une date symbolique, je 
tiens à préciser que notre Fédération ne ressent pas le besoin d’être associée à une 
cérémonie officielle pour manifester un intérêt circonstancié à une telle cause.    
 
Ce constat étant dressé, il me semble utile de vous indiquer que nous accepterons de 
répondre à votre invitation dès lors que vous vous engagerez de votre côté à 
respecter les règles du dialogue social. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes salutations 
respectueuses. 
 

  
 

 

Le Président fédéral, André GORETTI 
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